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Article 51 du projet de 

loi de modernisation du 

système de santé 

 Dans un délai de deux ans à compter de la promulgation 

de la présente loi, le Gouvernement est autorisé à 

prendre par ordonnance les mesures d’amélioration et de 

simplification du système de santé relevant du domaine 

de la loi visant à :

 1° Harmoniser et à simplifier les différents régimes 

d’autorisation des activités de soins et d’équipements 

matériels lourds



Objectifs de la DGOS

 Structurer l’offre de soins en Imagerie 

interventionnelle 

 Encadrer

 Donner de la lisibilité 

 Homogénéiser les pratiques dans ce domaine 

d’activité

 garantir la qualité et la sécurité des soins







Conditions d’implantation et 

techniques de fonctionnement

CI

 Gradation  de l’offre

 Permanence des soins

 Environnement 
 lien avec les Soins critiques 

 Conventions

 Plateau d’imagerie 
diagnostique nécessaire sur 
site 
 Pour l’acceuil du malade 

 Pour son suivi en post-
interventionnel

 Seuils

CTF

 Gestion des risques

 Locaux, équipements
 Salle interventionnelle

 Salle post interventionnelle

 PACS et DACS 

 Ressources humaines 
 Médecins réalisant l’acte 

interventionnel 

 Médecins anesthésistes 
réanimateurs  

 Manipulateurs 
d’électroradiologie médicale  

 Physiciens médiaux





AUTRES 
ACTIVITES

• Aorte  thoracique

• Hémostase urgence 

• Actes vasculaires endo-veineux 
pour voies d’abord (PICCline - PAC)

• Ponction, biopsie, drainage 
d’organes profonds

• Ponction, drainages de collections 
profondes

• Infiltrations rachidiennes cervicales

• Actes par voie endovasculaire
endo-veineux profonds et 
endo-artériels

• Actes diagnostiques et 
thérapeutiques par voie 
percutanée 

ONCO

• Infiltrations rachidiennes 
foraminales, peridurales, 
lombaires et  articulaires 
postérieures

PAS de DIFFERENCE

Mêmes CI et CTF 
Pas de seuil 

LA DIFFÉRENCE ENTRE AUTRES 
ET ONCO

Seuils spécifiques 

• Actes thérapeutiques du cancer 
par voie endoarterielle

• Actes thérapeutiques du cancer 
ou de ses conséquences 
(douleurs, sténoses, …) par voie 
percutanée

Mention oncologie et autres activités

Similitudes et spécificités
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DIFFÉRENCE 
entre onco et « autres activités »

Seuils spécifiques 
dispositions transversales cancer

• Actes thérapeutiques du cancer 
par voie endo-vasculaire

• Actes thérapeutiques du cancer 
ou de ses conséquences 
(douleurs, sténoses, …) par voie 
percutanée

Similitudes et spécificités

Disposition transversales de l’INCA



Grade 1

Grade 2B

Grade 3

Grade 2A
(onco)

• USI (ou Réa pour la 
crosse) sur place

• Chirurgie cardiaque sur 
place (crosse aorte) ou 
par convention – en 
discussion

• USC (ou USI ou Réa) sur 
place• OQOS

• Seuils

• OQOS
• Seuils

• OQOS
• Seuils

• OQOS
• USC (ou USI ou Réa) sur 

place ou par convention

Soins critiques



Plateaux d’imagerie
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